
REGLEMENT
AU SUJET

DES ENGAGEZ ET FUSILS;
Qui doivent eftre portez par les Navires Mar-

chands aux Colonies des Ifles Françoifes de
l'Ameri que, Et de la Nouvelle France, Avec
les Lettres Patentes du Roy pour fEnregif-
trement dudit Reglement.

Du 1 6. Nivembre 1716.

Regiftré en Parlement.
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